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PILE À COMBUSTIBLE

(57) L’invention concerne un dispositif de dépôt par
enduction d’une couche d’un matériau sur un substrat,
comprenant un socle présentant une surface de contact
orientée en regard du substrat et une surface d’appui
orientée en regard du substrat, une lame montée amo-
vible sur le socle et présentant une surface de racle en
regard du substrat et configurée pour définir un espace
de dépôt du matériau entre la surface de racle et le
substrat. Le dispositif comprend une cale entre la lame
et la surface d’appui et des moyens de serrage aptes à
coopérer avec la cale et la lame pour maintenir la lame
contre la cale et la cale contre la surface d’appui, de
manière àmaintenir la surface de racle à une distance de
référence d par rapport à la surface d’appui.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des dispositifs et procédés d’enduction d’une couche de
matériau. Elle concerne tout particulièrement le dépôt de
couches fines. Elle trouve comme application particuliè-
rement avantageuse le domainedespiles à combustible,
notamment les piles à combustibles àmembrane échan-
geuse de protons (PEM). Les électrodes utilisées dans
ce type de piles sont en effet enduites d’une couche fine
d’encre catalytique, par exemple à base de platine.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Il existe plusieurs techniques pour déposer un
film sur un substrat, parmi lesquelles les dépôts par
évaporation, les dépôts par procédé chimique, ouencore
les dépôts par spray. Cependant, ces techniques peu-
vent s’avérer complexes, fastidieuses et coûteuses.
[0003] Les techniques de dépôt par enduction consti-
tuent unealternativemoinscoûteuseet facilement indus-
trialisable.
[0004] Le principe du dépôt par enduction est le sui-
vant : un dispositif, couramment désigné couteau, est
déplacé au-dessus du substrat de façon à entraîner et
répartir une solution d’intérêt sur le substrat. Le film ainsi
formé sèche ensuite et forme un dépôt continu.
[0005] Plusieurs solutions basées sur ce principe ont
été développées. Une première solution est présentée
dans le document EP0311742 B1. Cette solution repose
sur l’utilisation d’un élément racleur en matériau magné-
tisable maintenu par force magnétique à un support
contenant un aimant. Le document EP2705542 A1 pré-
sente lui une deuxième solution dans laquelle une encre
à base de cuivre et d’indiumdéversée par un réservoir de
distribution est étalée sur un substrat à l’aide d’une racle.
Il est prévu dans ce document d’intégrer des moyens de
contrôle de la température de l’encre au niveau du ré-
servoir de distribution, de la racle et du substrat afin de
contrôler la viscosité de l’encre et donc l’enduction sur le
substrat ainsi que l’épaisseur du film déposé.
[0006] Lors de la mise en oeuvre de ces méthodes, il
s’avère qu’en pratique une période d’ajustement au
cours de laquelle la qualité du dépôt est insatisfaisante
a toujours lieu. En effet une qualité de dépôt acceptable
est obtenue seulement après le parcours de quelques
centimètres voire dizaines de centimètres au-dessus du
substrat. Il est donc nécessaire de prévoir une surface de
dépôt nettement supérieure à la surface utile pour pou-
voir éliminer les zones où la qualité du dépôt n’est pas
satisfaisante, ce qui résulte en une perte importante de
matériaux et en un surcoût non négligeable.
[0007] Une troisième solution repose sur l’utilisation
d’une lame fixée à un socle et dont la hauteur par rapport
au substrat est réglée à l’aide de vis micrométriques.
Cette possibilité d’ajustement est ainsi censée permettre

de contrôler l’épaisseur de la couche déposée sur le
substrat.
[0008] Enpratique, cesméthodes connues ne permet-
tent cependant pas demaîtriser l’épaisseur de la couche
déposée avec suffisamment de précision, notamment
lorsque cette épaisseur est faible (typiquement inférieure
à quelques centaines de micromètres).
[0009] Un objectif de la présente invention est donc de
proposer une solution permettant de déposer une cou-
che de matériau sur un substrat en contrôlant précisé-
ment l’épaisseur de cette dernière, en particulier lorsque
cette épaisseur est faible.

RESUME

[0010] Pour atteindre cet objectif, unpremier aspect de
l’invention concerne un dispositif de dépôt par enduction
d’une couche d’un matériau d’enduction sur un substrat,
comprenant un socle présentant une surface de contact
destinée à être orientée en regard du substrat, et de
préférence à venir au contact du substrat, et présentant
une surface d’appui destinée àêtre orientéeen regard du
substrat, une lame montée amovible sur le socle et
présentant une surface de racle destinée à être orientée
en regard du substrat et configurée pour définir un es-
pace de dépôt du matériau d’enduction entre la surface
de racle et le substrat. Le dispositif comprend en outre
avantageusement une cale configurée pour être montée
amovible sur le socle entre la lameet la surface d’appui. Il
comprend avantageusement des moyens de serrage
aptes à coopérer avec la cale et la lame pour maintenir
la lame contre la cale et la cale contre la surface d’appui
demanière àmaintenir la surface de racle à une distance
de référence d par rapport à la surface d’appui, la dis-
tance de référence d étant mesurée selon une direction
perpendiculaire à la surface d’appui, dite direction verti-
cale.
[0011] La distance de référence d entre la surface
d’appui et la surface de racle est ainsi fonction de la
hauteur de la cale selon la direction verticale. Cette
hauteur détermine l’épaisseur de la couche du matériau
qui peut être déposée sur le substrat à l’aide du dispositif.
En fixant la hauteur de cale adaptée, on obtient l’épais-
seur de couche désirée. Par ailleurs, en changeant de
cale pour faire varier la hauteur de la cale utilisée tout en
conservant une lame et un socle de même hauteur, on
peut modifier l’épaisseur de la couche déposée.
[0012] La précision de l’épaisseur de la couche est
assurée par la précision de la hauteur de la cale et par
la facilité de serrage de la lame et de la cale contre la
surface d’appui. En effet, les techniques de fabrication
actuelles permettent des tolérances de fabrication fai-
bles pour réaliser des cales aux dimensions très préci-
ses : l’erreur sur ce paramètre est donc très faible. Par
ailleurs, l’utilisateur a simplement à serrer lesmoyens de
serrage au maximum, sans se préoccuper d’une quel-
conque précision de serrage. Là encore, l’erreur sur ce
paramètre est faible. L’erreur globale sur la distance de
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référence d et donc sur l’épaisseur de la couche déposée
est donc très faible.
[0013] Par ailleurs, une fois la lame correctement pla-
quée contre la cale et la cale correctement plaquée
contre la surface d’appui, l’ensemble est très rigide et
définit avec le substrat un espace très précis et peu
variable.
[0014] Dans le cadredudéveloppement de la présente
invention, avec un couteau selon la troisième solution
décrite en introduction et mettant en jeu une vis micro-
métrique pour positionner la lame, il a été découvert un
manque d’homogénéité pour de faibles épaisseurs en-
trainant des performances dégradées et peu prévisibles.
Il a été identifié que ce manque d’homogénéité provient,
dans une mesure étonnement significative, de faibles
déplacements verticaux de la lame maintenue par la vis
micrométrique. Ainsi, finalement, cette solution ne per-
met pas de contrôler précisément l’épaisseur de la cou-
che déposée ni d’assurer une bonne homogénéité de
cette épaisseur, en particulier dans un domaine des
faibles épaisseurs.
[0015] Contrairement à ce qui était le cas dans la
troisième cette solution décrite en introduction et mettant
en jeu une vis micrométrique pour positionner la lame,
avec le dispositif de dépôt selon l’invention, la précision
de l’épaisseur de la couchedéposéenedépendpasde la
précision du positionnement par l’utilisateur de la lame
par l’intermédiaire devis de serrage.Grâceà la rigiditéde
l’ensemble procurée par la cale, on limite voire on sup-
prime l’erreur sur l’épaisseur et les variations de l’épais-
seur dues aux déplacements de la lameselon la direction
verticale sous l’effet du temps et de la viscosité du ma-
tériau déposé. Notamment, l’intégralité d’un effort de
réaction exercé par le matériau d’enduction sur la lame
- de préférence verticalement - est transmis au socle par
l’intermédiaire de la cale.
[0016] Par ailleurs, le dispositif selon l’invention est
peu encombrant et facile à nettoyer. Sa géométrie est
par ailleurs stable dans le temps, ce qui permet une
bonne reproductibilité des dépôts.
[0017] Il aurait pu sembler envisageable de placer la
cale à la hauteur à laquelle la couche est déposée, en
butéede la lame,et d’utiliser desmoyensdeserragepour
plaquer la lamecontre la cale. Lahauteur de la cale aurait
alors correspondu à l’épaisseur de la couche déposée.
Cependant cette solution n’aurait pas été satisfaisante
pour des dépôts de couches minces, typiquement pré-
sentant une épaisseur de quelques dizaines de micro-
mètres ou moins, car une cale d’aussi faible hauteur se
serait déformée trop facilement. L’épaisseurde lacouche
déposée n’aurait donc pas pu être correctement contrô-
lée ni présenter une homogénéité satisfaisante.
[0018] Ainsi, la présente invention propose une solu-
tion permettant de déposer une couche de matériau en
contrôlant avec précision son épaisseur. Cette solution
permet tout particulièrement de déposer précisément
des couches de faible épaisseur. Elle permet par ailleurs
d’aboutir à des couches présentant une épaisseur très

homogène.
[0019] Dans le cadre particulier des piles à combusti-
bles à PEM, la présente invention permet de réaliser des
dépôts fins et très homogènes d’encre catalytique sur
une membrane, une couche de diffusion de gaz ou un
substrat intermédiaireentrant dans la compositiondeces
piles, ce qui se traduit par une amélioration significative
des performances des piles. Notamment, la réduction de
l’inhomogénéité de l’épaisseur de la couche d’encre
catalytique permet de réduire les inhomogénéités des
performances électriques au sein d’une même pile. Un
fonctionnement plus homogène de la pile est donc per-
mis par l’invention. L’invention permet également d’au-
toriser des dépôts d’encre catalytique très fins, ce qui
permet de réduire la résistance électrique des électrodes
oucouches catalytiqueset donc là encored’améliorer les
performances des piles. La réduction de l’inhomogénéité
du dépôt ainsi que la possibilité de réaliser des dépôts
fins permettent par ailleurs de réduire la quantité de
matière consommée, ce qui est particulièrement avan-
tageux dans ce domaine, les encres catalytiques étant
typiquement à base de platine, matériau rare au coût
élevé.
[0020] Undeuxième aspect de l’invention concerne un
système de dépôt par enduction d’une couche d’un ma-
tériau sur un substrat comprenant un dispositif selon le
premier aspect de l’invention, un réservoir destiné à
contenir le matériau et un bras d’actionnement, le socle
du dispositif étant monté sur le bras d’actionnement, le
systèmeétant configurépour verser lematériaud’enduc-
tion sur le substrat en amont de la lame selon une direc-
tion prévue d’avancée de la lame.
[0021] Un troisième aspect de l’invention concerne un
procédé de dépôt par enduction d’une couche d’un ma-
tériau à l’aide du système selon le deuxième aspect de
l’invention sur une face supérieure du substrat, compre-
nant les étapes suivantes :

a. Faire se déverser depuis le réservoir le matériau
sur la face supérieure du substrat,
b. Déplacer le bras d’actionnement relativement à la
face supérieure du substrat de sorte à mettre en
translation le dispositif parallèlement à la face supé-
rieure du substrat et de sorte à ce que la surface de
racle étale le matériau sur la face supérieure du
substrat.

[0022] Lesavantagesdécrits en référenceaudispositif
selon le premier aspect de l’invention s’appliquent mu-
tatis mutandis au système selon le deuxième aspect de
l’invention et le procédé selon le troisième aspect de
l’invention.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0023] Les buts, objets, ainsi que les caractéristiques
et avantages de l’invention ressortiront mieux de la des-
cription détaillée d’un mode de réalisation de cette der-
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nière qui est illustré par les dessins d’accompagnement
suivants dans lesquels :

La figure 1A représente une vue générale du dis-
positif selon l’invention.
La figure 1B est une vue éclatée du dispositif selon
l’invention. Cette vue correspond à une situation
dans laquelle la cale, la lame, les éléments centreurs
et lesmoyensde serragene sont pasencoremontés
sur le socle.
La figure 2A représente une vue de dessus du dis-
positif selon l’invention.
La figure 2B est une vue en coupe du dispositif selon
l’invention selon la coupe A-A repérée sur la figure
2A. Elle illustre la position des éléments centreurs et
des moyens de serrage lorsque le dispositif est
monté.
La figure 2C est une vue en coupe du dispositif selon
l’invention selon la coupe B-B repérée sur la figure
2A. Elle illustre la fixation d’un flanc du socle à sa
portion centrale.
La figure 3A est une vue de face du dispositif selon
l’invention lorsque celui-ci est monté et placé sur un
substrat.
La figure 3B est une vue en coupe du dispositif selon
l’invention selon la coupe C-C repérée sur la figure
3A. Elle illustre la position des moyens de serrage
lorsque le dispositif est monté.

[0024] Les dessins sont donnés à titre d’exemples et
ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils constituent des
représentations schématiques de principe destinées à
faciliter la compréhension de l’invention et ne sont pas
nécessairement à l’échelle des applications pratiques.
Enparticulier lesdimensionsnesont pas représentatives
de la réalité.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0025] Avant d’entamer une revue détaillée de modes
de réalisation de l’invention, sont énoncées ci-après des
caractéristiques optionnelles qui peuvent éventuelle-
ment être utilisées en association ou alternativement :
Selon un exemple, les moyens de serrage comprennent
une vis présentant un filetageexterneet la lameprésente
un taraudage, le filetage externe et le taraudage étant
aptes à coopérer pour maintenir la lame contre la cale, la
cale présentant un trou permettant le passage et la
rotation libre de la vis.
[0026] Selon un exemple, la lame présente deux faces
principales s’étendant principalement selon un plan
transversal défini par une direction transversale et la
direction verticale, la cale présentant selon la direction
transversale une largeur L200 et la lame présentant selon
la direction transversale une largeur L300, avec
L200≥0,5*L300, de préférence L200≥0,6*L300, de préfé-
rence L200≥0,8*L300, et de préférence L200≥0,9*L300.
[0027] De préférence, L200 et L300 sont sensiblement

égales à la largeur interne du socle L100 qui sera définie
plus avant, à une tolérance près permettant l’insertion de
la cale et de la lame entre les flancs du socle.
[0028] Selon un mode de réalisation, le dispositif
comprend en outre au moins un, de préférence deux,
élément(s) centreur(s), également désigné(s) élé-
ment(s) d’indexage, configuré(s) pour permettre de po-
sitionner la lame par rapport au socle et pour permettre,
lorsque la lame est montée sur le socle, un déplacement
de la lame uniquement selon la direction principale.
[0029] Selon un mode de réalisation, l’élément cen-
treur s’étend principalement selon la direction verticale,
dans lequel le socle, la cale et la lame présentent res-
pectivement une première ouverture de centrage, une
deuxième ouverture de centrage et une troisième ouver-
ture de centrage, la première ouverture de centrage et la
deuxième ouverture de centrage étant traversantes se-
lon la direction verticale dans le socle et dans la cale
respectivement, la première ouverture de centrage, la
deuxième ouverture de centrage et la troisième ouver-
ture de centrage étant en continuité les unes des autres
selon la direction verticale lorsque la cale et la lame sont
montées sur le socle, l’élément centreur étant destiné à
être inséré dans la première ouverture de centrage, dans
la deuxième ouverture de centrage et dans la troisième
ouverture de centrage lorsque la cale et la lame sont
montées sur le socle.
[0030] Selon un mode de réalisation, le dispositif
comprend un élément centreur secondaire s’étendant
principalement selon la direction verticale, dans lequel
le socle, la cale et la lameprésentent respectivement une
première ouverture de centrage secondaire, une deu-
xièmeouverturedecentragesecondaire et une troisième
ouverture de centrage secondaire, la première ouverture
de centrage secondaire et la deuxième ouverture de
centrage secondaire étant traversantes selon la direction
verticale dans le socle et dans la cale respectivement, la
première ouverturede centrage secondaire, la deuxième
ouverture de centrage secondaire et la troisième ouver-
ture de centrage secondaire étant en continuité les unes
des autres selon la direction verticale lorsque la cale et la
lame sont montées sur le socle, l’élément centreur se-
condaire étant destiné à être inséré dans la première
ouverture de centrage secondaire, dans la deuxième
ouverture de centrage secondaire et dans la troisième
ouverture de centrage secondaire lorsque la cale et la
lame sont montées sur le socle.
[0031] Selon un mode de réalisation, l’élément cen-
treur et l’élément centreur secondaire sont disposés de
part et d’autre des moyens de serrage.
[0032] Selon unmode de réalisation, le socle présente
deux flancs principaux présentant chacun une glissière,
chaque glissière étant apte à recevoir et à guider la lame
en translation selon la direction verticale.
[0033] Selon un mode de réalisation, la cale présente
une hauteur h200 mesurée selon la direction verticale
lorsque la cale estmontée sur le socle, avec h200 ≥ 3mm,
de préférence h200 ≥ 4 mm, de préférence h200 ≥ 5 mm.
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[0034] Selon un exemple, la surface de racle s’étend
principalement dans un plan n’étant pas perpendiculaire
à la direction verticale et présentant de préférence une
inclinaison α par rapport à la direction verticale comprise
entre 30° et 70°.
[0035] Selon un exemple, la cale est en acier inoxy-
dable.
[0036] De préférence, le matériau d’enduction est une
encre catalytique. Par encre catalytique on entend en
particulier une encre comprenant aumoins un catalyseur
supporté, un ionomère et un solvant. Le catalyseur sup-
porté peut être un composé carbonépar exemple de type
graphitique supportant des nanoparticules de platine
(Pt) ; le ionomère est un acide perflurosulfonique et le
solvant peut comprendre un alcool comme l’éthanol et
éventuellement de l’eau.
[0037] De préférence, le substrat est choisi parmi une
membrane échangeuse de proton, par exemple consti-
tuée d’un polymère d’acide perfluorosulfonique comme
le Nafion (commercialisé par DuPont) ou l’Aquivion®
(commercialisé par Solvay), et une couche de diffusion
de gaz, généralement constituée d’un support en fibre de
carbone.
[0038] De préférence, le dispositif ne comprend pas
d’élément additionnel tel qu’un élément élastique, un
ressort ou un élément de réglage continu, par exemple
par rotation, dans la chaîne de transmission des efforts
entre la lame et la cale.
[0039] Les termes « sensiblement », « environ », « de
l’ordre de » signifient, lorsqu’ils se rapportent à une
valeur, « à 10% près » de cette valeur ou, lorsqu’ils se
rapportent à une orientation angulaire, « à 10° près » de
cette orientation. Ainsi, une direction sensiblement nor-
male à un plan signifie une direction présentant un angle
de 90±10° par rapport au plan.
[0040] Onutilisera dans la description détaillée qui suit
un repère dont la direction longitudinale correspond à
l’axeY, la direction transversale correspondà l’axeXet la
direction verticale correspond à l’axe Z.
[0041] Le plan horizontal dont il est fait mention cor-
respond sur les figures au plan défini par les axes X et Y.
Le plan formé par les axes X et Z est lui nommé plan
transversal. Le plan formé par les axes Yet Z est désigné
plan longitudinal.
[0042] Ledispositif selon l’inventionvamaintenantêtre
décrit en référence aux figures 1A à 3B.
[0043] Comme cela est visible sur les figures 2B, 3A et
3B, le dispositif 1 est destiné à être utilisé sur un substrat
10. Ce substrat 10 présente une face supérieure 11
destinée à être enduite. Cette face supérieure 11 s’étend
principalement selon un plan horizontal XYdéfini par une
première direction X, également désignée dimension
transversale X, et une deuxième direction Y, également
désignée direction longitudinale Y. On définit également
la direction verticaleZ, perpendiculaire auplanhorizontal
XY et donc à la face supérieure 11 du substrat 10. La
direction Y correspond, lors de l’utilisation du dispositif 1,
à la direction de déplacement du dispositif 1 sur le sub-

strat 10.
[0044] Le dispositif 1 comprend tout d’abord un socle
100. Le socle 100 comprend typiquement deux flancs
principaux 110, 120 et une portion centrale 130. Les
flancs principaux 110, 120 présentent tous deux des
faces principales s’étendant parallèlement à un plan
longitudinal YZ défini par la direction longitudinale Y et
la direction verticale Z. La portion centrale 130 relie les
flancs principaux 110, 120. Elle présente une face supé-
rieure 132 et une face inférieure 131 opposées l’une à
l’autre, la face inférieure 131 étant destinée à être placée
en regard du substrat 10. Ces deux faces 131, 132
s’étendent parallèlement au plan horizontal XY.
[0045] Le socle 100 présente une largeur interne L100
mesurée selon la direction transversale X entre les deux
flancs principaux 110, 120 du socle. Typiquement, L100
est supérieureà5cm.L100est depréférence inférieureà
30 cm.
[0046] Le socle 100 peut être monobloc. Ses deux
flancs principaux 110, 120 et sa portion centrale 130 sont
alors tous d’un seul tenant. Le socle 100 peut également
être constitué d’éléments distincts fixés les uns aux au-
tres, notamment les flancs 110, 120 et la portion centrale
130, comme cela est illustré sur les figures 1B et 2C
notamment. La figure 2C représente la façon dont des
moyens de fixation peuvent être arrangés pourmaintenir
la portion centrale 130 et un flanc principal 120 du socle
100 ensemble.
[0047] Le socle 100 présente une surface d’appui 101
orientéeen regard du substrat 10. La surface d’appui 101
correspond typiquement à la face inférieure 131 de la
portion centrale 130.
[0048] Le socle 100 présente par ailleurs une surface
de contact 102 correspondant typiquement aux faces
inférieures des flancs principaux 110, 120 du socle
100. Lors de l’utilisation du dispositif 1, la surface de
contact 102 peut être mise en contact avec le substrat
10 ou bien simplement être placée en regard de celui-ci.
[0049] Le dispositif 1 comprend par ailleurs une cale
200 destinée à être montée sur le socle 100. La cale 200
présente typiquement une forme d’un parallélépipède
rectangle. Elle présente une face supérieure 202 et
une face inférieure 201 opposées l’une à l’autre et s’é-
tendant principalement, lorsque la cale 200 est montée
sur le socle 100, parallèlement au plan horizontal XY. La
cale 200 présente une hauteur h200 selon la direction
verticale Z, une largeur L200 selon la direction transver-
sale X et une épaisseur e200 selon la direction longitu-
dinale Y. Ces dimensions sont notamment repérées sur
les figures 1B et 3A.
[0050] La cale 200 est de préférence en acier inoxy-
dable. De façon générale, la cale 200 est de préférence
en un matériau présentant une forte résistance méca-
nique. Ce matériau est de préférence inerte vis-à-vis du
matériau à déposer.
[0051] Lorsqu’elle est montée sur le socle 100, la cale
200 s’étend entre les flancs principaux 110, 120 de ce
dernier. La cale 200 est destinée à êtremaintenue contre
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la surface d’appui 101 du socle 100. Sa face supérieure
202 est alors en contact avec la surface d’appui 101.
[0052] Ledispositif 1 comprendenoutreune lame300.
Elle aussi est destinée à être montée sur le socle 100.
[0053] La lame 300 présente une face supérieure 302
et une face inférieure 301 opposées l’une à l’autre. Sa
face inférieure 301 est également désignée surface de
racle 301. Sa face supérieure 302 s’étend principale-
ment, lorsque la lame 300 est montée sur le socle 100,
parallèlement au plan horizontal XY. Sa surface de racle
301 ne s’étend de préférence pas dans un plan parallèle
au plan horizontal XY. Elle forme de préférence un angle
α, également désigné inclinaison, avec la direction verti-
cale Z, avec α compris entre 30° et 70°, par exemple
environ 45°. La lame 300 présente ainsi une forme bi-
seautée en regard du substrat 10.
[0054] La lame 300 présente deux faces principales
310, 320 s’étendant principalement parallèlement à un
plan transversal XZ défini par la direction transversale X
et par la direction verticale Z.
[0055] La lame 300 présente une hauteur h300 selon la
direction verticale Z, une largeur L300 selon la direction
transversale X et une épaisseur e300 selon la direction
longitudinale Y. Ces dimensions sont notamment repé-
rées sur les figures 1B et 3A.
[0056] e300 est typiquement comprise entre 5 et 10
mm, par exemple sensiblement égale à 8 mm.
[0057] La lame 300 est de préférence en acier inoxy-
dable.
[0058] Lorsqu’elle est montée sur le socle 100, la lame
300 s’étend entre les flancs principaux 110, 120 de ce
dernier. La lame300estdestinéeàêtremaintenuecontre
la cale 200. De préférence lame 300 est en contact direct
avec la cale 200. Sa face supérieure 302 est alors en
contact avec la face inférieure 201 de la cale 200. Sa
surface de racle 301 se trouve en regard de la face
supérieure 11 du substrat 10.
[0059] Le dispositif 1 comprend par ailleurs des
moyens de serrage 400 prenant typiquement la forme
d’au moins une vis 400, de préférence exactement une
vis 400. La vis 400 présente un filetage externe 410.
[0060] Les moyens de serrage 400 sont configurés
pour pouvoir coopérer avec le socle 100, la cale 200 et
la lame 300 de manière à maintenir la cale 200 contre la
surface d’appui 101 du socle 100 et la lame 300 contre la
cale 200.
[0061] Par exemple, comme illustré à la figure 1B, le
socle 100 et la cale 200 peuvent présenter respective-
ment un premier trou de serrage 140 et un deuxième trou
de serrage 240, tous deux permettant le libre passage de
la vis 400. Ces trous 140, 240 permettent une rotation
libre de la vis 400. Leur diamètre est donc supérieur au
filetage de la vis 400. Ces trous de serrage 140, 240 sont
ainsi traversants selon la direction verticale Z dans le
socle 100 et dans la cale 200, respectivement. Ils pré-
sentent de préférence un flanc interne lisse.Un troisième
trou de serrage 340 est aménagé dans la lame 300. Ce
trou 340 présente un flanc interne formant un taraudage

complémentaire du filetage de la vis 400. Ce trou est
borgne, il n’est pas traversant selon la direction verticale
Z. Il ne débouche donc pas sur la surface de raclage 301.
Cela permet d’éviter que la surface de raclage 301 ne
présente une ou des discontinuité(s) et que le dépôt de la
couche ne se fasse de manière non uniforme.
[0062] La vis 400 peut ainsi être insérée dans les
premier et deuxième trous de serrage 140, 240 puis être
vissée dans la lame 300 par coopération de son filetage
externe avec le taraudage du troisième trou de serrage
340. Les figures 2B et 3B représentent la vis 400 une fois
insérée dans le premier trou de serrage 140 et dans le
deuxième trou de serrage 240 et visée dans le troisième
trou de serrage 340.
[0063] Le vis 400 présente une extrémité distale for-
mée par l’extrémité de sa tige filetée. Elle présente
également une tête destinée à être manipulée par un
utilisateur, depréférencemanuellement, ouavecunoutil.
La vis 400 forme, par exemple au niveau de sa tête, une
butée configurée pour venir au contact du socle 100
lorsque la vis 400 est insérée dans la lame 300 de sorte
que la rotation de la vise400par l’utilisateur fassemonter
la lame 300 en direction de la cale 200 et du socle 100.
[0064] La hauteur h340 du troisième trou de serrage
340, la longueur de la vis 400 et l’étendue du filetage
externe sur la vis 400 sont configurés pour permettre un
vissage jusqu’à ce que la lame 300 soit plaquée contre la
cale 200 et que la cale 200 soit plaquée contre la surface
d’appui 101.
[0065] La vis a un rôle de vis de serrage pour venir
plaquer la lame 300 contre la cale 200, et par l’intermé-
diaire de la cale 200, contre la surface d’appui 101 du
socle 100. Contrairement à la vis présente dans la troi-
sième solution décrite en partie introductive, cette vis n’a
pas un rôle de positionnement. Le positionnement de la
surface de racle 301 est donc éventuellement lié à une
potentielle très faibleerreur sur le serragedesmoyensde
serrage 400, mais pas à une erreur de positionnement
d’une vis micrométrique comme cela est le cas dans la
troisième solution.
[0066] Une fois que les moyens de serrage 400 main-
tiennent la cale 200 et la lame 300 contre la surface
d’appui 101etque ledispositif 1estpositionnéau-dessus
du substrat 10, la surface de racle 301 se trouve à une
distance de référence d avec la surface d’appui 101 et
définit un espace de dépôt dumatériau d’enduction avec
la facesupérieure11dusubstrat 10.Cet espacededépôt
est noté e. Il est notamment repéré sur les figures 2B, 3A
et 3B. L’espace e dépend de la hauteur h101 à laquelle se
trouve la surface d’appui 101, la hauteur h200 de la cale
200et lahauteurh300de la lame300. Il est ànoterque l’on
a h101=d+e.
[0067] La hauteur h101 est maintenue constante, soit
par le fait que la surface de contact 102 du socle 100
repose sur le substrat 10, soit parce que l’on maintient le
socle 100 à une distance constante du substrat 10 par
d’autresmoyens, par exemple un bras d’actionnement. Il
est également envisageable de placer un masque entre
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le substrat 10de la surfacedecontact 102 (l’épaisseurem
du masque entrera alors en compte dans la valeur de
h101 et donc dans celle de l’espace e : h101=d+e+em). En
utilisant la même lame 300 et en changeant de cale 200
d’une utilisation à une autre du dispositif 1, il est possible
de maintenir h300 constant tout en modifiant h200. Un jeu
de cales 200 présentant des hauteurs h200 différentes
peut ainsi permettre de définir des espaces e différents
en fonction de l’épaisseur de couche désirée.
[0068] L’espace e est typiquement compris entre 10
µm et 200 µm.
[0069] La hauteur h200 d’une cale est typiquement
comprise entre 3 mm et 10 mm. De préférence, h200
est supérieure ou égale à 4 mm. Le fait que la cale 200
présente une hauteur supérieure ou égale à 3 mm voire
supérieure à cette valeur permet de lui conférer une
bonne rigidité, ce qui est très avantageux dans le cadre
de l’invention puisque la précision sur l’espace e s’en
retrouve améliorée.
[0070] De préférence, on utilise une unique cale per-
mettant d’obtenir la distance de référence d et l’espace e
souhaités. En effet, utiliser une unique cale 200 permet
que l’erreur sur la distance d, correspondant aux inévita-
bles tolérances de fabrication, corresponde uniquement
à la somme de l’erreur de fabrication sur h200, l’erreur de
fabrication sur h300 et l’erreur sur le serrage. L’utilisation
simultanée de plusieurs cales induit d’autres erreurs,
celles sur la fabrication des cales supplémentaires. L’er-
reur globale est donc plus importante que lorsqu’une
seule cale est utilisée. On préférera donc utiliser un jeu
de cales pour adapter l’épaisseur que l’on souhaite dé-
poser, tout en utilisant une unique cale pour chaque
dépôt.
[0071] Il est à noter que l’espace e est défini entre la
facesupérieure11dusubstrat 10et leplande la lame300
le plus proche de la face supérieure 11 du substrat 10.
Ainsi, lorsque la lame 300 est biseautée comme cela est
typiquement le cas, e est défini en un bord seulement de
la surface de racle 301.
[0072] Avantageusement, le dispositif 1 comprend en
outreaumoinsunélément centreur 500, et depréférence
un deuxième élément centreur qualifié d’élément cen-
treur secondaire 500’. Ces éléments centreurs 500, 500’
ont pour fonction de positionner correctement la cale
200, la lame 300 et le socle 100 relativement les uns
aux autres. Ils permettent également d’empêcher toute
rotation de la lame 300 et/ou de la cale 200 autour d’un
axeparallèle à la direction verticaleZ. Ils préviennent tout
déplacement de la cale 200 et de la lame 300 dans une
direction autre que la direction verticale Z. Notamment,
lorsqu’elles sont montées sur le socle 100, la cale 200 et
la lame 300 ne peuvent pas se déplacer selon les direc-
tionsX et Y. Les éléments centreurs 500, 500’ permettent
ainsi à la fois de garantir le bon positionnement de la cale
200 et de la lame 300 lors de leur montage sur le socle
100 mais également d’assurer un bon niveau de rigidité
de l’ensemble. Ils facilitent également le montage du
dispositif 1.

[0073] Les paragraphes suivants visent à présenter un
exemple demode de réalisation des éléments centreurs.
[0074] Les éléments centreurs 500, 500’ s’étendent de
préférence chacun selon la direction verticale Z. Des
ouvertures sont aménagées dans le socle 100, la cale
200 et la lame 300 pour coopérer avec les éléments
centreurs 500, 500’. De préférence, pour chaque élé-
ment centreur 500, 500’, une première ouverture de
centrage 150, 150’, une deuxièmeouverture de centrage
250, 250’ et une troisième ouverture de centrage 350,
350’ sont aménagées respectivement dans le socle 100,
la cale 200 et la lame300. Les ouvertures 150’, 250’, 350’
associées à l’élément centreur secondaire 500’ pourront
également être qualifiées de secondaires. Pour permet-
tre l’accès des éléments centreurs 500, 500’ aux troisiè-
mes ouvertures de centrage 350, 350’, les premières
ouvertures de centrage 150, 150’ et les deuxièmes ou-
vertures de centrage 250, 250’ sont traversantes selon la
direction verticale Z.
[0075] Par ailleurs, les ouvertures de centrage 150,
150’, 250, 250’, 350, 350’ présentent de préférence
chacune un flanc interne lisse. Leurs diamètres, de pré-
férence tous identiques, et tenant compte des tolérances
de fabrication, permettent un coulissement des éléments
centreurs 500, 500’ en leur sein.
[0076] Les troisièmes ouvertures de centrage 350,
350’ sont de préférence borgnes, elles ne sont pas
traversantes selon la direction verticale Z. Elles ne dé-
bouchent donc pas sur la surface de raclage 301. Cela
permetd’éviterque lasurfacede raclage301neprésente
une ou des discontinuité(s) et que le dépôt de la couche
ne se fasse de manière non uniforme. Les troisièmes
ouvertures de centrage 350, 350’ présentent par ailleurs
de préférence un flanc interne lisse. Les figures 1A et 2B
représentent les éléments centreurs 500, 500’ une fois
insérés dans les ouvertures de centrage 150, 150’, 250,
250’, 350, 350’.
[0077] Avantageusement, le dispositif 1 comprend au
moins deux éléments centreurs 500, 500’, de préférence
exactement deux. Ces deux éléments centreurs sont de
préférence disposés de part et d’autre de la vis 400,
comme cela est notamment illustré sur les figures 1B,
2A et 2B. Les éléments centreurs 500, 500’ et la vis 400
sont avantageusement alignés selon la direction trans-
versale X.
[0078] Selonunmodede réalisation, onprévoit que les
flancs principaux 110, 120 du socle 100 présentent cha-
cun une glissière dans laquelle la lame 300 et éventuel-
lement également la cale 200 peuvent être insérées et
coulisser.De tellesglissièrespermettent deguider la cale
200 et la lame 300 en translation selon la direction
verticale Z et ainsi faciliter le montage du dispositif 1.
Elles peuvent également permettre d’améliorer le main-
tien de la cale 200 et, plus important encore, de la lame
300 en évitant tout déplacement de celles-ci selon la
direction longitudinale Y, notamment lors du déplace-
ment du dispositif 1 au-dessus du substrat 10 au cours
de son utilisation. Les glissières peuvent ainsi être utili-
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sées en remplacement des éléments centreurs 500, 500’
ou en combinaison avec ces derniers.
[0079] Les prochains paragraphes visent à illustrer
comment le dispositif 1 peut être monté et, une fois
monté, être utilisé.
[0080] Le dispositif 1 peut être monté de la façon
suivante :

a. Insertion du ou des éléments centreurs 500, 500’
dans la ou les premières ouvertures de centrage
150, 150’,
b. Emboîtement de la cale 200 entre les flancs
principaux 110, 120 du socle 100, en insérant
chaque élément centreur 500, 500’ dans une deu-
xième ouverture de centrage 250, 250’,
c. Emboîtement de la lame 300 entre les flancs
principaux 110, 120 du socle 100, en insérant
chaque élément centreur 500, 500’ dans une troi-
sième ouverture de centrage 350, 350’,
d. Insertion de la vis de serrage 400 dans le premier
trou de serrage 140, dans le deuxième trou de ser-
rage 240, et dans le troisième trou de serrage 340,
e. Serrage de la lame 300 contre la cale 200 et de la
cale 200 contre la surface d’appui 101.

[0081] Alternativement ou parallèlement, l’emboîte-
ment de la cale 200 et de la lame 300 se fait par guidage
dans les glissières des flancs 110, 120 du socle 100.
[0082] Lors de l’utilisation du dispositif 1, celui-ci est
déplacé relativement au substrat 10 selon la direction
longitudinale Y, dans un sens donné d’avancée.
[0083] Commecela seradécrit plus avant en référence
au deuxième aspect de l’invention, le matériau peut être
versé sur le substrat depuis un réservoir contenant ledit
matériau. Il est entendu que le matériau peut également
être déposé manuellement sur le substrat 10. Dans les
deux cas, le matériau est versé en amont de la lame 300
selon la direction longitudinale Yet le sens d’avancée de
la lame 300, et plus généralement du dispositif 1.
[0084] La surface de racle 301 est de préférence ori-
entée vers côté de la lame 300 où le matériau est versé.
Cela permet unebonneenductiondumatériau sur la face
supérieure 11 du substrat 10.
[0085] Un deuxième objet de l’invention se rapporte à
un système de dépôt par enduction comprenant le dis-
positif selon l’invention. Le système comprend par ail-
leurs un réservoir destiné à contenir le matériau à dépo-
ser sur le substrat 10.
[0086] Le système peut par exemple être configuré
pour verser le matériau à déposer de sorte qu’il ruisselle
contre la face principale 320 de la lame 300 en regard de
laquelle le matériau est versé avant d’arriver sur la face
supérieure 11 du substrat 10.
[0087] Le système comprend par ailleurs un bras d’ac-
tionnement auquel est fixé le dispositif 1 ou bien contre
lequel le dispositif 1 vient en butée durant l’utilisation du
système. Ce bras d’actionnement peut notamment per-
mettre de déplacer le dispositif 1 selon la direction et le

sens d’avancée.
[0088] Avantageusement, le bras d’actionnement peut
être configuré de sorte à déplacer le dispositif à plusieurs
vitesses distinctes. La vitesse de déplacement du dis-
positif sera alors choisie en fonction de différents para-
mètres comme la nature du matériau à déposer, notam-
ment sa viscosité, et la nature du substrat 10.
[0089] Un troisième objet de l’invention concerne un
procédé de dépôt par enduction d’une couche de maté-
riau sur un substrat à l’aide du système décrit précédem-
ment.
[0090] Une première étape de ce procédé consiste en
faire se déverser le matériau à déposer depuis le réser-
voir sur la face supérieure 11 du substrat 10.
[0091] Unedeuxièmeétape de ce procédé consiste en
le déplacement du bras d’actionnement relativement à la
facesupérieure11dusubstrat 10.Cedéplacement se fait
de sorte que l’espace e reste constant. La translation
relative du dispositif 1 par rapport au substrat 10 se fait
donc parallèlement à la face supérieure 11 du substrat
10.
[0092] Selon une première variante du procédé, le
substrat 10 reste immobile et le dispositif 1 est déplacé
par le bras d’actionnement.
[0093] Selon une deuxième variante du procédé, le
dispositif 1 reste immobile et le substrat 10 est déplacé.
[0094] Lorsque le dispositif 1 se déplace, la surface de
racle 301 entre en contact avec le matériau à enduire,
l’étale sur le substrat 10 et forme une couche dont l’é-
paisseur correspond à l’espace e.
[0095] Il est entendu que les deux étapes du procédé
peuvent avoir lieu simultanément. Notamment, le déver-
sage du matériau peut avoir lieu à plusieurs reprises au
cours du déplacement du dispositif 1, voire de façon
continue.
[0096] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisations précédemment décrits et s’étend à tous les
modes de réalisation couverts par l’invention.

Revendications

1. Dispositif (1) de dépôt par enduction d’une couche
d’un matériau d’enduction sur un substrat (10),
comprenant un socle (100) présentant une surface
de contact (102) destinée à être orientée en regard
du substrat (10), et de préférence à venir au contact
du substrat (10), et présentant une surface d’appui
(101) destinée à être orientée en regard du substrat
(10), une lame (300) montée amovible sur le socle
(100) et présentant une surface de racle (301) des-
tinée à être orientée en regard du substrat (10) et
configurée pour définir un espace de dépôt du ma-
tériaud’enductionentre la surfacede racle (301)et le
substrat (10) caractérisé en ce qu’il comprend en
outre une cale (200) montée amovible sur le socle
(100) entre la lame (300) et la surface d’appui (101)
et en ce qu’il comprend des moyens de serrage
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(400) coopérant avec la cale (200) et la lame (300)
pourmaintenir la lame (300) contre la cale (200) et la
cale (200) contre la surfaced’appui (101) demanière
à maintenir la surface de racle (301) à une distance
de référence d par rapport à la surface d’appui (101),
la distance de référence d étant mesurée selon une
direction perpendiculaire à la surface d’appui (101),
dite direction verticale (Z).

2. Dispositif (1) selon la revendicationprécédente dans
lequel les moyens de serrage (400) comprennent
une vis présentant un filetage externe (410) et la
lame (300) présente un taraudage, le filetage ex-
terne (410) et le taraudage étant aptes à coopérer
pour maintenir la lame (300) contre la cale (200), la
cale (200) présentant un trou (240) permettant le
passage et la rotation libre de la vis.

3. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel la lame (300) pré-
sente deux faces principales (310, 320) s’étendant
principalement selon un plan transversal (XZ) défini
par une direction transversale (X) et la direction
verticale (Z), la cale (200) présentant selon la direc-
tion transversale (X) une largeur L200 et la lame (300)
présentant selon la direction transversale (X) une
largeur L300, avec L200≥0,5*L300, de préférence
L200≥0,6*L300, de préférence L200≥0,8*L300, et de
préférence L200≥0,9*L300.

4. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tionsprécédentes comprenant enoutreaumoinsun,
de préférence deux, élément(s) centreur(s) (500),
également désigné(s) élément(s) d’indexage, confi-
guré(s) pour permettre de positionner la lame (300)
par rapport au socle (100) et pour permettre, lorsque
la lame (300) est montée sur le socle (100), un
déplacement de la lame (300) uniquement selon la
direction principale (Z).

5. Dispositif (1) selon la revendicationprécédente dans
lequel l’élément centreur (500) s’étend principale-
ment selon la direction verticale (Z), dans lequel le
socle (100), la cale (200) et la lame (300) présentent
respectivement une première ouverture de centrage
(150), une deuxième ouverture de centrage (250) et
une troisième ouverture de centrage (350), la pre-
mière ouverture de centrage (150) et la deuxième
ouverture de centrage (250) étant traversantes se-
lon la direction verticale (Z) dans le socle (100) et
dans la cale (200) respectivement, la première ou-
verture de centrage (150), la deuxième ouverture de
centrage (250) et la troisième ouverture de centrage
(350) étant en continuité les unes des autres selon la
direction verticale (Z) lorsque la cale (200) et la lame
(300) sont montées sur le socle (100), l’élément
centreur (500) étant destiné à être inséré dans la
première ouverture de centrage (150), dans la deu-

xième ouverture de centrage (250) et dans la troi-
sième ouverture de centrage (350) lorsque la cale
(200) et la lame (300) sont montées sur le socle
(100).

6. Dispositif (1) selon la revendication précédente
comprenant au moins un élément centreur secon-
daire (500’) s’étendant principalement selon la direc-
tion verticale (Z), dans lequel le socle (100), la cale
(200) et la lame (300) présentent respectivement
une première ouverture de centrage secondaire
(150’), une deuxième ouverture de centrage secon-
daire (250’) et une troisième ouverture de centrage
secondaire (350’), lapremièreouverturedecentrage
secondaire (150’) et la deuxième ouverture de cen-
trage secondaire (250’) étant traversantes selon la
direction verticale (Z) dans le socle (100) et dans la
cale (200) respectivement, la première ouverture de
centrage secondaire (150’), la deuxième ouverture
de centrage secondaire (250’) et la troisième ouver-
ture de centrage secondaire (350’) étant en conti-
nuité les unes des autres selon la direction verticale
(Z) lorsque la cale (200) et la lame (300) sont mon-
tées sur le socle (100), l’élément centreur secon-
daire (500’) étant destiné à être inséré dans la pre-
mièreouverturedecentragesecondaire (150’), dans
la deuxième ouverture de centrage secondaire
(250’) et dans la troisième ouverture de centrage
secondaire (350’) lorsque la cale (200) et la lame
(300) sont montées sur le socle (100).

7. Dispositif (1) selon les deux revendications précé-
dentes en combinaison dans lequel l’élément cen-
treur (500) et l’élément centreur secondaire (500’)
sont disposés de part et d’autre des moyens de
serrage (400).

8. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel le socle présente
deux flancs principaux (110, 120) présentant chacun
une glissière, chaque glissière étant apte à recevoir
et à guider la lame (300) en translation selon la
direction verticale (Z).

9. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel la cale (200) présente
unehauteur h200mesuréeselon ladirectionverticale
(Z) lorsque la cale (200) est montée sur le socle
(100), avec h200 ≥ 3mm, de préférence h200 ≥ 4mm.

10. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel la surface de racle
(301) s’étend principalement dans un plan n’étant
pas perpendiculaire à la direction verticale (Z) et
présentant de préférence une inclinaison α par rap-
port à la direction verticale (Z) comprise entre 30° et
70°.
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11. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel la cale (200) est en
acier inoxydable.

12. Système de dépôt par enduction d’une couche d’un
matériau sur un substrat (10) comprenant un dispo-
sitif (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, un réservoir destiné à contenir le ma-
tériau et un bras d’actionnement, le socle (100) du
dispositif (1) étantmonté sur le bras d’actionnement,
le système étant configuré pour verser le matériau
d’enduction sur le substrat (10) en amont de la lame
(300) selon une direction prévue d’avancée de la
lame (300).

13. Procédé de dépôt par enduction d’une couche d’un
matériau à l’aide du système selon la revendication
précédente sur une face supérieure (11) du substrat
(10), comprenant les étapes suivantes :

• Faire se déverser depuis le réservoir le maté-
riau sur la face supérieure (11) du substrat (10),
• Déplacer le bras d’actionnement relativement
à la face supérieure (11) du substrat (10) de
sorte à mettre en translation le dispositif (1)
parallèlement à la face supérieure (11) du sub-
strat (10) et de sorte à ce que la surface de racle
(301) étale le matériau sur la face supérieure
(11) du substrat (10).
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